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Réhabilitation Durable

Basse consommation d’énergie et 
Faible émission de gaz à effet de serre
Dossier de candidature
I. PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER DE CANDIDATURE
Le dossier de candidature doit être compartimenté en 7 domaines
1/ Pour la saisine officielle : 
- le courrier de saisine (formulaire 1),

- une note de motivation décrivant les objectifs et le contexte de la réalisation de l’opération.

Le maître d’ouvrage présentera par ailleurs toutes autres opérations réalisées ou en cours ayant une démarche similaire (efficacité énergétique, énergies renouvelables et approche environnementale),
- le formulaire de candidature adapté au projet et à son état d'avancement (formulaire 2).
- dans le cas d’une démarche de certification, le maître d’ouvrage devra fournir une copie du contrat passé avec le certificateur faisant clairement apparaître les objectifs de performance énergétique.
2/ Pour l’évaluation des projets sur le critère technique et la composante énergie, le candidat devra fournir les éléments suivants :

- plans de l’opération (façades, coupes, plan masse…) ;
- listing issu du logiciel de calcul réglementaire incluant : 

· le catalogue détaillé des parois, des linéiques et des vitrages, 

· le calcul du Ubat et Ubat réf (non détaillé), 

· le détail de la saisie du Cep,         

· le détail du calcul du Tic / Tic réf,

· le tableau récapitulatif des résultats par poste de consommation, 

· contrôle des gardes fous.
- notice descriptive, CCTP ou DCE et le cas échéant le rapport d'analyse des offres selon l'avancement du projet ;
- justificatifs des performances des produits d'isolation et systèmes (Avis techniques, Acermi, Homologations, PV d'essais…) ;
- fiche XML ;
- tout document permettant d'apprécier la qualité de l'opération (rapport d'étude acoustique, pré diagnostic solaire…).
3/ Pour l’évaluation des projets sur le critère technique et la composante GES, le candidat devra fournir les éléments suivants :

- calcul des émissions de GES pour l’exploitation du bâtiment avant travaux et après travaux. Les consommations énergétiques considérées pour ce calcul sont celle de la RT 2005 selon la méthode RT 2005. Les facteurs d’émission considérés sont ceux de l’arrêté du 15 septembre 2006.

- calcul des émissions de GES des matériaux utilisés pour les travaux de réhabilitation et du transport de ces matériaux de leur site de production au bâtiment réhabilité. Ces éléments peuvent être issus du logiciel ELODIE du CSTB ou des facteurs d’émissions de l’outil Bilan Carbone®. Dans le cas de l’utilisation d’autres méthodes d’évaluation, le maître d’ouvrage devra argumenter sur les résultats présentés.

4/ Pour l’évaluation des projets sur la composante Environnement, le candidat devra fournir les éléments suivants :

- descriptif des matériaux recyclés utilisés (type, quantité…),

- présentation du projet de végétalisation du bâtiment,

- présentation des techniques prévues pour les économies d’eau et des économies attendues,

- descriptif des matériaux de construction et des systèmes d’aération intervenant sur la qualité de l’air intérieur,

- le cas échéant, présentation du projet de densification du quartier.

5/ Pour l’évaluation des projets sur le critère économique, le candidat devra fournir les éléments suivants :

- toutes estimations financières ou devis permettant de chiffrer les montants des travaux,

- l’évaluation du coût des besoins énergétiques des postes pris en compte dans la RT 2005 avec présentation des prix du MWh d’énergie considérés pour le calcul,

- évaluation des montants du P2 et du P3 sur 20 ans,

- si un contrat d’exploitation du type CPE ou contrat avec intéressement est mis en œuvre, le maître d’ouvrage devra le présenter,

- si un programme de sensibilisation à la maîtrise de l’énergie et à la bonne gestion du bâtiment à destination des usagers est prévu ou mis en place il doit être présenté.
6/ Pour l’évaluation des projets sur le critère d’adaptabilité et d’exemplarité, le candidat devra fournir les éléments suivants :
- présentation du mode constructif et l’année de construction,

- argumentaire sur la reproductibilité des solutions mises en œuvre dans le projet de réhabilitation,

- plan de communication de proximité (géographique ou secteur d’activité) organisé.

7/ Pour l’évaluation des projets sur le critère de la qualité d’usage, le candidat devra fournir les éléments suivants :
- notice architecturale explicitant les choix architecturaux et leurs implications sur la qualité d’usage du bâtiment,

- notice sur les principes constructifs adoptés.
II. PRESENTATION DE LA CANDIDATURE

Pour la candidature papier, les éléments devront être présentés dans l’ordre des 7 domaines exposés ci-dessus.

Pour les versions CD, les éléments devront apparaître dans des répertoires dont l’arborescence est la suivante :

CD 
( Documents_Généraux (annexe 1 + lettre de motivation + annexe 2).

( Technique 
( Energie (tous les documents demandés).



( GES (tous les documents demandés.)




( Environnement (tous les documents demandés).

( Economique (tous les documents demandés).
 
( Reproductibilité_Exemplarité (tous les documents demandés).
II. ADRESSE et DELAI D’ENVOI
L’ensemble du dossier de candidature devra être fournit en 3 exemplaires papiers et 3 exemplaires CD à l’ADEME et en 1 exemplaire papier et 1 exemplaire CD à la Région aux adresses suivantes :
	ADEME :
Gwénaël Guyonvarch
Directeur Régional Ile-de-France


	Région :

A l’attention de Patricia Corrèze-Lénée

Directrice de l’Environnement

OBJET : Candidature Réhabilitation Durable



	ADEME
Instructeur : Stefan LOUILLAT
Direction Régionale Ile-de-France
Pôle Energie

6-8 rue Jean Jaurès
92807 PUTEAUX Cedex

idf.prebat@ademe.fr
	Conseil Régional Ile-de-France

Instruction : Service Air/Energie/Bruit

Tour Maine-Montparnasse - 21ème étage

33 avenue du Maine

75015 Paris




La date limite de dépôts des dossiers est fixée au 31 mai à 17h00.
Formulaire 1 : Courrier de candidature

Je soussigné /…/ représentant le maître d’ouvrage/propriétaire de l'opération /…/ située sur la commune de /…/  (Code Postal……) présentée ci-après : /…/ dépose un dossier de candidature pour participer à l'appel à projets Réhabilitation Durable.

Je certifie exact l'ensemble des renseignements mentionnés dans le dossier de candidature.

Je certifie avoir pris connaissance du règlement de l'appel à projets et l'accepter.

Fait le /…/ à /…/

(Signature et cachet)

Formulaire 2 : Formulaire de candidature

	INFORMATIONS « MAITRISE D’OUVRAGE »

	Nom (ou Raison Sociale) du candidat :


Forme juridique :


Adresse :


Code Postal : 
Ville : 


Responsable légal (Nom, Prénom) :


Fonction : 

N° Siret (14 chiffres) :

Code APE :

Responsable du dossier :
Fonction : 


Adresse email :


Téléphones (fixe et mobile) : 

Fax :


	INFORMATIONS « OUVRAGE »

	Nom de l’opération : ...……………………………………………………………………………………………
Adresse de l’opération :


Code Postal : 
 Ville : 


Date de la construction du/des bâtiment(s) : ………………………………………………………………….

Date du début du chantier : ……………………………………………………………………………………..

Date du fin de chantier : ……..…………………………………………………………………………………..

	INFORMATIONS SUR LA « MAITRISE D’OEUVRE »

	1/ Architecte :


Adresse :


Code Postal : 
Ville : 


Responsable du projet : 
Fonction : 


Adresse email :


Téléphone : 
Fax :


2/ Bureau d’études thermiques :


Adresse :


Code Postal : 
Ville : 


Responsable du projet : 
Fonction : 


Adresse email :


Téléphone : 
Fax :


3/ Bureau conseil (Environnement, HQE, autres) :

Adresse :


Code Postal : 
Ville : 


Responsable du projet : 
Fonction : 


Adresse email :


Téléphone : 
Fax :


4/ Gestionnaire de l’ouvrage :

Adresse :


Code Postal : 
Ville : 


Responsable du projet : 
Fonction : 


Adresse email :


Téléphone : 
Fax :


4/ Tous les autres contacts utiles :




Renseignements sur le projet

NB : dans le cas de plusieurs bâtiments composant le projet chacun doit être renseigné conformément au tableau suivant 

	Renseignements généraux sur l’ouvrage

	Nombre de bâtiments
	

	Usage(s) du bâtiment  (résidentiel, bureaux, commerces, école…)
	

	Surface SHON (Surface Hors Œuvre Nette) totale en m²
	

	Surface SHAB (Surface Habitable) totale en m²
	

	Instrumentation ou suivi existant :

- Consommations énergétiques

- Confort hygrothermique

- Qualité de l'air intérieur

- Perméabilité à l'air
- Consommation d’eau
	Oui     (    Non    (
Oui     (    Non    (
Oui     (    Non    (
Oui     (    Non    (
Oui     (    Non    (

	Démarche de certification/labellisation en cours
	Si oui préciser laquelle


	Objectif visé pour les consommations énergétiques (exprimée en kWhep/m²/an)

	Chauffage
	

	ECS
	

	Ventilation
	

	Eclairage
	

	Annexes
	

	Consommations totales :

(Cep + autres postes type électroménager, équipements électroniques…)
	


	Renseignements sur l’économie du projet

	Coût des études
	

	Coûts détaillés des travaux sur l’enveloppe du bâtiment (opaque et vitrée)
	

	Coûts détaillés de la nouvelle installation de chauffage (chaudière, régulation, distribution…)
	

	Coûts détaillés de la nouvelle installation de production d’eau chaude sanitaire (production, distribution, puisage…)
	

	Coûts détaillés de la nouvelle installation de ventilation et de rafraîchissement
	

	Coûts détaillés de la nouvelle installation d’éclairage
	

	Coût de l’opération de réhabilitation total (€/m² de SHON)
	

	Demande de financements auprès d’organismes publics
	Préciser les organismes et le montant associé


Renseignements techniques sur les travaux :
	Poste
	Composant
	Situation actuelle
	Projet

	Isolation de l’enveloppe
	Parois opaques verticales :

- Position (intérieure, extérieure) + technique de mise en œuvre :

- Matériau :

- Epaisseur :
	
	

	
	Planchers hauts :

- Position (intérieure, extérieure) + technique de mise en œuvre :

- Matériau :

- Epaisseur :
	
	

	
	Planchers bas :

- Position (intérieure, extérieure, en contact avec…) :

- Matériau :

- Epaisseur :
	
	

	
	Menuiseries – vitrages :

- Type menuiserie :

- Type vitrage :
	
	

	
	Traitement des ponts thermiques et pourcentage de réduction des pertes :
	
	

	Chauffage
	- Type de générateur et source d’énergie :

- Rendement ou COP prévu :

- Type d’émetteurs :

- Spécificités de la régulation (détail par type d’émetteur) :
	
	

	Rafraîchissement
	- Système actif, Si oui : type de générateur et COP

- Type d’émetteurs :

- Spécificités de la régulation (détail par type d’émetteur) :
	
	

	Ventilation
	- Type de système (simple flux, auto réglable, hygroréglable, double flux) par groupe de locaux (occupation, pollution) :

- Récupérateur de chaleur, si oui, type d’échangeur

- Stratégies de gestion : programmation horaire, détection de présence, autre (préciser)
	
	

	Eclairage
	- Type de luminaires et spécificité du choix :

- Puissance installée (W/m² de surface utile)
- Stratégie de gestion :           détection de présence (oui/non) :          gradation en fonction de l’éclairage           naturel (oui/non) :
autre :
- autres initiatives :
	
	

	Eau Chaude Sanitaire
	- Type de production :
- Type d’énergie d’appoint :
	
	

	Auxiliaires
	- pour le chauffage, l’ECS et le rafraîchissement :
	
	

	Confort d’été
	- Nature des protections solaires utilisées :
- Ventilation nocturne, si oui préciser dispositifs

- Autres stratégies concourant au confort d’été ?
	
	

	Production

d’électricité
	- Par quel moyen :

- Caractéristiques de l’installation :

- Production annuelle envisagée (kWh/m².an) :
	
	

	Autre
	- Indiquez ici toute spécificité du projet :
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